


L’un des objectifs de la 
fondation des comptables 
agréés du Québec 

est d’aider fi nancièrement des CA aux études doctorales. 

Pour ce faire, la fondation offrira cette année deux 

bourses de 20 000 $ payables sur deux ans.



À qui s’adresse le Programme 
de bourses doctorales ?
Les comptables agréés, membres en règle de l’Ordre des comptables 
agréés du Québec (Ordre), qui sont inscrits au programme de doctorat 
ou qui ont l’intention de s’y inscrire dans la prochaine année pourraient 
bénéficier de l’une des deux bourses doctorales de 20 000 $ remises par 
la Fondation des comptables agréés du Québec (Fondation).

Quels en sont les objectifs ?
L’Ordre multiplie ses efforts de promotion pour intéresser un nombre 
grandissant de jeunes à devenir CA. De plus, l’Ordre et la Fondation 
croient fermement que pour que nos futurs comptables agréés soient 
en mesure de constituer une relève de qualité et d’acquérir des 
compétences de haut niveau, ils doivent être formés par des professeurs 
CA qui ont eux-mêmes fait le cheminement menant au titre de CA.

C’est pourquoi l’un des objectifs importants de la Fondation est 
d’encourager des CA à entreprendre un doctorat ou encore de soutenir 
financièrement des CA aux études doctorales, et de s’assurer ainsi d’avoir 
suffisamment de ressources professorales pour former les futurs CA.

Le Programme de bourses doctorales vise également à stimuler l’intérêt 
des étudiants pour la recherche et à aider les meilleurs candidats à 
entreprendre ou à poursuivre un programme de recherche dans les 
domaines d’expertise suivants : gouvernance, stratégie et gestion des 
risques, mesure de la performance et information, certification, finance, 
prise de décisions de gestion et/ou fiscalité.

Quelles sont les conditions 
d’admissibilité au programme ?
Les candidats doivent satisfaire à toutes les conditions d’admissibilité 
énoncées ci-après à la date limite de présentation des demandes, soit 
le 31 janvier 2011 : 

•	 être comptable agréé et membre en règle de l’Ordre des comptables 
agréés du Québec au 31 janvier 2011;

•	 avoir rempli et transmis le formulaire d’inscription Programme 
de bourses doctorales avant le 31 janvier 2011 à la Fondation des 
comptables agréés du Québec;

•	 être admis ou avoir l’intention de s’inscrire dans la prochaine année à 
un programme d’études doctorales d’une université reconnue;

•	 être citoyen canadien ou résident permanent.



Quelles sont les conditions 
d’admissibilité au programme ?  (suite)
LIEU D’UTILISATION DE L’AIDE FINANCIÈRE
La Fondation n’émet aucune restriction quant au choix du lieu d’études.

PÉRIODE D’ADMISSIBILITÉ AU PROGRAMME DE BOURSES DOCTORALES
La période d’admissibilité au Programme de bourses doctorales est 
généralement de deux ans, soit l’année où le candidat est sélectionné 
par le Comité d’attribution des bourses doctorales et l’année suivante. 
Un premier versement de 10 000 $ est consenti lors de la sélection et 
le deuxième et dernier versement est fait l’année suivante. Toutefois, la 
Fondation se réserve le droit de ne pas verser le deuxième paiement 
advenant que le candidat suspende temporairement ou cesse défini-
tivement son programme de doctorat sans justification valable.

Dans le cas où le candidat sélectionné n’aurait pas encore finalisé son 
admission au programme de doctorat lors du dépôt de sa candidature, 
la bourse serait alors octroyée conditionnellement à cette admission. 
Le premier versement de la bourse serait fait seulement au début du 
programme de doctorat et le deuxième versement l’année suivante. La 
période d’admissibilité serait alors prolongée.

Les règles relatives à la période d’admissibilité au Programme de 
bourses doctorales ne laissent place à des mesures d’exception que 
dans des circonstances indépendantes de la volonté des candidats,  
telle une maladie grave qui oblige un étudiant à suspendre ses études.

Les candidats ayant suspendu leurs études en raison d’un congé parental 
peuvent demander une prolongation de leur période d’admissibilité pour 
une période maximale de 12 mois.

La Fondation se réserve le droit de refuser toute demande insuffisamment 
justifiée.

COMMENT PRÉSENTER VOTRE CANDIDATURE ?
FORMULAIRE D’INSCRIPTION ET PIÈCES REQUISES
Le formulaire d’inscription, en français ou en anglais, est disponible 
auprès de la Fondation (514 288.3256, poste 2212) ou sur le site Internet 
de la Fondation à http://www.ocaq.qc.ca/fondation. Si vous choisissez 
cette dernière alternative, vous pourrez remplir ce formulaire à partir de 
votre ordinateur pour ensuite l’imprimer et le transmettre à la Fondation.

Tout document soumis dans une langue autre que le français ou l’anglais 
doit être accompagné d’une traduction certifiée conforme à l’original.

En signant le formulaire d’inscription vous attestez que l’ensemble des 



renseignements fournis sont exacts et complets. Vous vous engagez 
à respecter les règles du Programme de bourses doctorales de la 
Fondation. Vous acceptez que les renseignements paraissant dans votre 
demande soient communiqués à des fins d’évaluation ou d’étude, à la 
condition que les personnes qui y ont accès s’engagent à respecter leur 
caractère confidentiel.

Un dossier ne présentant pas les renseignements permettant d’en 
établir l’admissibilité ou d’en faire l’évaluation est déclaré non recevable 
par la Fondation.

QUE DOIT CONTENIR VOTRE DOSSIER
DE CANDIDATURE ?
Les pièces suivantes doivent être transmises, en main propre ou par 
courrier, au plus tard le 31 janvier 2011, le cachet de la poste ou la date 
de réception en main propre en faisant foi :

•	 le formulaire d’inscription dûment rempli;

•	 une copie de tous les relevés de notes universitaires (certificat, diplôme, 
baccalauréat, maîtrise, doctorat, etc.) authentifiée par la signature 
d’une personne autorisée de l’université et le sceau de l’université. 
Les relevés de notes officiels sont également acceptés. Dans le cas 
où des équivalences ont été accordées pour des cours suivis dans 
d’autres établissements, les relevés de notes de ces derniers doivent 
être joints au dossier;

•	 les deux lettres d’évaluation ou de recommandation, selon le cas, 
doivent être envoyées directement à la Fondation à l’adresse suivante :

Fondation des comptables agréés du Québec
À l’attention de Marie-Josée Hamel

680, rue Sherbrooke Ouest, 18e étage, Montréal (Québec) H3A 2S3
Téléphone : 514 288.3256, poste 2212 • Sans frais : 1 800 363.4688, poste 2212

Télécopieur : 514 843.8375 • Courriel : fondation@ocaq.qc.ca
Site Internet : www.ocaq.qc.ca/fondation

•	 les accusés de réception de l’éditeur pour tous les articles soumis 
et les notifications de l’éditeur pour les articles acceptés pour 
publication, s’il y a lieu;

•	 une attestation du bureau du registraire identifiant les sessions 
effectuées à temps partiel ou sans inscription, s’il y a lieu;

•	 une attestation du bureau du registraire confirmant l’admission et 
l’inscription au programme de doctorat, s’il y a lieu.



Autres points importants
•	 Les candidats qui n’ont pas encore débuté leur programme de doctorat 

doivent soumettre suffisamment d’informations sur leur sujet de 
recherche (ex. : énoncé de recherche) afin de permettre au Comité 
d’attribution des bourses doctorales de faire une meilleure analyse.

•	 Considérant les objectifs visés par le Programme de bourses 
doctorales, les candidats sont invités à décrire leurs implications 
passées et futures dans le domaine de l’enseignement et à expliquer 
les retombées possibles pour la profession de comptable agréé.

MODIFICATION AU PROGRAMME, AU PROJET OU AU LIEU D’ÉTUDES
Pour toute modification au programme, au projet ou au lieu d’études, le 
boursier doit au préalable soumettre une demande écrite à la Fondation. 
Cette dernière s’assure que la modification demandée n’affecte pas 
l’évaluation faite antérieurement au dossier du candidat. La décision de 
la Fondation sera transmise par écrit au candidat dans un délai maximal 
de 45 jours suivant la réception de sa demande officielle.

QUELS SONT LES CRITÈRES D’ÉVALUATION ?
Les demandes sont évaluées selon les critères suivants :

•	 l’excellence du dossier académique. Les indicateurs suggérés sont : 
la moyenne cumulative obtenue durant les études universitaires, la 
progression et la durée des études;

•	 la préparation du candidat aux études doctorales;

•	 l’intérêt, les habiletés et le potentiel pour l’enseignement et la 
recherche universitaires en tenant compte du cheminement de 
carrière du candidat. Les indicateurs suggérés sont : la nature du 
programme d’études, l’expérience et les réalisations du candidat 
ainsi que les lettres d’évaluation ou de recommandation;

•	 la qualité et l’intérêt du projet de recherche. Les indicateurs 
suggérés sont : la clarté des objectifs scientifiques, la pertinence de 
la méthodologie par rapport aux objectifs poursuivis, l’originalité du 
projet, la contribution à l’avancement des connaissances dans les 
domaines d’expertise mentionnés précédemment dans les objectifs 
du programme, la contribution à l’enseignement des futurs CA.

Pièces additionnelles pour les candidats qui veulent se prévaloir des 
mesures d’exception relatives à la période d’admissibilité :

Une attestation officielle de suspension d’inscription et au besoin un 
certificat médical indiquant la durée et la raison de cette suspension.



proCÉDures D’ÉVALuAtion

 Le Programme de bourses doctorales sera administré par la Fondation 
qui pourra prendre avis auprès de ressources externes en constituant un 
comité d’au maximum cinq personnes. La Fondation a la responsabilité 
de veiller à ce que soient respectés les critères d’évaluation, les règles en 
vigueur ainsi que les règles d’éthique en usage. La décision est annoncée 
par écrit le ou avant le 31 mars 2011 à l’adresse de correspondance du 
candidat qui doit voir à sa mise à jour. Aucune réponse par téléphone 
n’est donnée. Les décisions de la Fondation sont fi nales et sans appel. Il 
n’existe pas de procédure de révision.

PUbLICATION DU NOm DU bOURSIER ET 
TRANSmISSION DE RENSEIgNEmENTS 
PERSONNELS
 Veuillez remplir la section Publication du nom du boursier et transmission 
de renseignements personnels à la page 11 du formulaire d’inscription 
disponible sur le site Internet à l’adresse : www.ocaq.qc.ca/fondation

QUELLES SONT LES SANCTIONS APPLICAbLES 
LORSQU’UN CANDIDAT DÉROgE AUX RÈgLES 
RELATIVES À LA PÉRIODE D’ADmISSIbILITÉ ?
 Dans le cas de dérogation aux règles relatives à la période d’admissibilité, 
la Fondation peut suspendre les versements prévus.

QUELLES SONT LES RESPONSAbILITÉS
DE LA fONDATION ?
 La Fondation n’encourt aucune autre obligation ou responsabilité que 
celle du versement des bourses doctorales et que celle de faire respecter 
ses règles.

moDiFiCAtions AuX rÈGLes Du proGrAmme
 La Fondation se réserve le droit de modifi er, sans préavis, la valeur des 
bourses doctorales et les règles du programme décrites dans le présent 
document.

pÉrioDe VisÉe
 Les dispositions du présent document s’appliquent à l’exercice fi nancier 
se terminant le 31 mars 2011.



Fondation des comptables agréés du Québec

Pour obtenir des copies supplémentaires
de ce dépliant, rendez-vous sur

www.ocaq.qc.ca/fondation


